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Traitement par :

Candidature 

retenue

Civilistes

Non Oui

Répond négativement

 par e-mail au civiliste

Le secrétariat du service remplit la demande 

d’affectation et ses annexes et transmet le tout au 

BdP* pour signature et envoi au ZIVI

Le ZIVI* accepte la 

demande
Non Oui

Le BdP* reçoit la convention et les formulaires de

déclaration

A la fin du mois, le secrétariat établit la formule de 

remboursement des frais et l’envoie au BdP*

Le BdP* complète le formulaire de déclaration et 
l’envoie au ZIVI*. Si l'affectation est de plus de 

54 jours il établi le certificat de travail.

Le ZIVI* envoie la facture des contributions au 

BdP*

Le BdP* vérifie la facture, en donne une copie

avec indications comptables au BCG ou BFdT,

et classe une copie dans le dossier du civiliste

* Lexique

Le civiliste envoie sa candidature via 

la boîte e-mail du BdP* qui la 
transmet au(x) secrétariat(s)

concerné(s).
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